
EXTRAIT 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

22c séance du mercredi 8 juin 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu l'interpellation urgente de Mme Anaïs Timofte et consorts : « Ecole de Musique Lausanne 
(EML) : encore une institution culturelle lausannoise dans la tourme111e ? JJ 

vu la réponse municipale; 

considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

prend acte 

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation 

et adopte 

les résolutions de l'interpellatrice, disant : 

«Le Conseil communal souhaite que la Municipalité mette tout en œuvre afin de pouvoir 
détecter en amont les éventuelles problématiques de gouvernance interne des institutions et 
associations culturelles subventionnées, et y remédier à temps, notamment par le biais de sa 
représentation dans les conseils de fondation » 

et 

«Le Conseil communal souhaite que la Municipalité garantisse une meilleure répartition des 
fo11ctio11s de représentation des fonctionnaires de la Ville et de la Municipalité au sein des 
conseils de fondation du domaine culturel. >> 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
Je mercredi 8 juin deux mille vingt-deux 

La secrétaire adjointe 


